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Mettre en œuvre le secrétariat juridique des sociétés
commerciales

Assistant(e)s juridiques - Secrétaires
juridiques - Paralegals - Juristes -
Toute personne souhaitant se
perfectionner en secrétariat juridique
des sociétés commerciales

Avoir une bonne connaissance du
secrétariat juridique des sociétés
commerciales ou avoir suivi la
formation :

Perfectionnement

Remise d'un dossier contenant les
éléments nécessaires à la mise en
application (formulaires, calendrier
des opérations...) et proposant des
corrigés types au-delà des
corrections faites en formation

Code

1186
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Tenir une assemblée générale ordinaire annuelle d’une SARL

Tenir une AGO d'une SA et constater la « perte de la moitié du
capital »

Rédiger le rapport annuel de gestion d'une SAS

Identifier les bénéficiaires effectifs

Secrétariat juridique des sociétés
commerciales (niveau 3)


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
5-6 Sep. 2024

.
A DISTANCE :
5-6 Sep. 2024

.
PARIS :
17-18 oct. 2024

.
A DISTANCE :
17-18 oct. 2024

.
PARIS :
19-20 déc. 2024

.
A DISTANCE :
19-20 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

Secrétariat juridique des sociétés
commerciales (niveau 2)
( 514046 )



NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Objectifs pédagogiques

Tenir les assemblées.
Organiser la transparence du secrétariat juridique.
Gérer les évènements liés à la transformation de la société et la cession de
parts

.

Effectuer les diligences requises à l'extinction de la société.

Programme de la formation

Tenir les assemblées

Établissement de l’ordre du jour de la première AG de la société
nouvellement constituée

.
Rédaction du texte du procès-verbal de l’AG en respectant la chronologie
des différentes résolutions

.

Etude de cas : conditions de fixation de la rémunération du gérant.

Rédaction du texte des projets de résolution à inscrire à l'ordre du jour.
Respect du délai de consultation des actionnaires.
Formalité de publicité en cas de décision de non-dissolution.
Cas pratique : calculer le délai pour reconstituer les capitaux propres.

Organiser la transparence du secrétariat juridique

Rédaction du rapport de gestion en fonction des éléments énoncés.
Vérification des critères de nomination d'un CAC.
Mise en œuvre de la procédure de fixation de la rémunération du président.
Listing des conventions soumises à la procédure de contrôle dans une SA.
Calcul des conditions de quorum et de majorité requises pour chacune des
conventions identifiées

.

Cas pratique : déterminer les mentions obligatoires du rapport de gestion.
Construction d'outils : tableau récapitulatif sur les conventions interdites,
libres, règlementées et sur les personnes concernées

.

Calcul des conditions de participation directe des associés dans le capital
social des sociétés du groupe

.
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Effectuer le formalisme applicable à la transformation d'une
SARL en SAS

Participer à la transformation de la SA en SAS

Participer à la cession de parts sociales de SARL

Veiller au respect du cadre légal de la dissolution de la SA du
fait de la non reconstitution des capitaux propres

Gérer la clôture de la liquidation de la société

Remarque : pour permettre la bonne résolution des cas, un dossier est
systématiquement remis contenant les éléments nécessaires : formulaires
CERFA (bilan, formulaire de vote...), rappel des dispositions de la loi ou du
règlement, tableaux récapitulatifs, calendrier des opérations...

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Calcul des conditions de participation indirecte.
Cas pratique : repérer les bénéficiaire effectifs dans une structure sociétaire
donnée

.

Gérer les évènements liés à la transformation de la
société et la cession de parts

Intervention (ou pas) d'un commissaire à la transformation.
Rédaction du texte du procès-verbal de l’AG approuvant la transformation.
Calcul des conditions de majorité selon les différentes résolutions.
Contrôle des mentions de l’avis d’insertion.
Cas pratique : seuils concernant la nomination d’un commissaire aux
comptes

.

Le conseil peut-il valablement délibérer pour convoquer l'assemblée
(quorum et majorité) ?

.
Fixation l'ordre du jour du conseil.
Nomination (ou non) un commissaire à la transformation.
Détermination des conditions de majorité requises pour chaque résolution
de l'AG statuant sur la transformation

.

Check-list : chronologie des actions à mener.

Incidences du régime matrimonial du cédant et du cessionnaire.
Rédaction du texte du procès-verbal de l’AG agréant la cession et modifiant
les statuts

.
L’opération entraîne-t-elle la déclaration de nouveaux bénéficiaires effectifs
?

.

Quiz : respect des règles de cessions de parts.

Effectuer les diligences requises à l'extinction de la
société

Convocation de l’AG par le conseil.
Rédaction du texte du procès-verbal de l’AG approuvant les comptes et
décidant de la dissolution

.
Vérification que l’avis d’insertion comporte bien les mentions réglementaires.
Check-list : chronologie des actions à mener.

Fixation de l’ordre du jour de l’assemblée.
Contrôle des mentions de la publicité légale.
Accomplissement des formalités de dépôt au greffe.
Cas pratique : calendrier à respecter en cas de dissolution de la société
selon la forme juridique et le motif de la décision (dissolution motivée ou
non par les pertes)

.

Parmi nos formateurs
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Sarah Levy

Avocat associé fondateur du cabinet SLA AVOCATS. 
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